
• Maîtriser la procédure de certification des comptes des EPS

• Mettre en œuvre une démarche projet de fiabilisation 
et de certification des comptes

• Identifier les points de vigilance prioritaires à traiter 
par cycles et par centres de responsabilité

• Organiser le contrôle interne 
comptable et financier 
de l’établissement

• Appliquer les réformes en cours :
symphonie, dématérialisation, 
SIH, GHT

• Réussir la transformation 
organisationnelle nécessaire 
à la fiabilisation et la certification 
des comptes
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Fiabilisez les comptes 
de votre établissement

de santé

Par
Karim AMRI

Préface d’Edouard COUTY

É D I T I O N S 

       

La fiabilisation et la certification des comptes relèvent d’une démarche projet pour l’ensemble de
l’établissement public de santé. Il s’agit d’un chantier historique de refonte de son fonctionnement
administratif.
La méthodologie détaillée dans le livre permet d’aborder ce dossier transversal par centres de 
responsabilité et cycles de processus, en soulignant les points de vigilance tels que les inventaires,
les stocks, les recettes ou encore les provisions.
Les attentes du commissaire aux comptes sont explicitées, afin que les ordonnateurs et les comptables
publics puissent mieux comprendre les enjeux de la procédure. 
Ce livre aborde également le lien avec les réformes actuelles : symphonie, dématérialisation, SI de
territoire et GHT.
Il détaille la mise en place du contrôle interne comptable et financier. 
Résolument pratique, ce manuel apporte une grille de lecture accessible aux 
professionnels chargés de mettre en œuvre cette transformation organisationnelle.

Karim AMRI est Directeur d’Hôpital. Après avoir exercé différentes responsabilités
fonctionnelles, notamment financières, il est aujourd’hui directeur d’un établissement
hospitalier.
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À ne pas manquer ! 

La certification des comptes :
un rappel des principes via
un dispositif législatif
• Les fondements législatifs de la certification
• De quoi s’agit-il ?
• La qualité comptable
• La fiabilisation des états financiers

La démarche du CAC lors 
de la première certification
des comptes d’un EPS
• Le déroulement d’une mission d’audit
• Documentation et évaluation des risques
• Une approche d’évaluation des risques par la mise
en place des tests
• La finalisation de la mission du CAC sous forme 
de synthèse
• Le bilan d’ouverture d’un centre hospitalier

La démarche projet à initier
au sein des établissements 
de santé
• La nécessité de mener ce projet institutionnellement 
• Des autodiagnostics à mener par cycles et par centre
de responsabilité
• La gestion en mode projet avec la mise en place
d’un plan d’action jusqu’en année N 

Les actions prioritaires 
à mener
• Les immobilisations, axe essentiel à prendre en charge
• Les stocks, comme le reflet d’une gestion dynamique
• La facturation et le recouvrement des créances clients
• Les enjeux liés à la mise en place du projet FIDES 
• Des provisions « budgétaires » aux provisions 
réglementaires
• Ne pas avoir peur de s’inscrire dans le dispositif de
changements de méthodes et de corrections d’erreurs
• L’adaptabilité du système d’information

Quid de la dématérialisation
• De quoi s’agit-il ?
• Les avantages de la dématérialisation
• La démarche projet
• Les perspectives attendues

La formalisation du contrôle
interne
• Définition du contrôle interne comptable
• La démarche projet à initier au niveau 
de l’établissement
• Le mode de fonctionnement du contrôle interne
• Une gouvernance à instaurer sur deux niveaux
• Une démarche devant s’appuyer sur le principe 
de traçabilité
• La nécessité de s’inscrire dans une évaluation 
permanente
• La nécessité de disposer d’un outil de suivi 
d’avancement de projet

Présentation du nouveau
compte financier
• Les changements opérés en matière de calendrier
et de préparation
• La formalisation du compte financier
• Les états de l’annexe : les faits caractéristiques 
de l’exercice, les principes et méthodes comptables
• L’étude des postes de bilan
• Les notes relatives au compte de résultat et 
les autres informations
• Analyse de l’exécution de l’EPRD

Les perspectives liées 
à ces changements majeurs
• La mise en place du contrôle interne en lien avec le
développement de centres de responsabilité « Acheteurs »
• Le contrôle interne versus gestion des risques
comptables et financiers
• La fin du comptable public au profit d’un agent
comptable
• L’amélioration des délais de facturation au fil de l’eau,
mais également des délais de paiement fournisseurs
• Subsiste la grande question des devenirs des GHT,
avec les notions de cash pooling et d’un compte unique
« Certification des comptes GHT »

Liste des sigles utilisés

Bibliographie et sites Internet utiles

Annexes
• Annexe 1 - Cadre législatif et réglementaire
• Annexe 2 - Exemple d’un calendrier de clôture
• Annexe 3 - Note de présentation de l’avis n° 2012-
05 du 18 octobre 2012 relatif aux changements de
méthodes comptables, changements d’estimations
comptables et corrections d’erreurs
• Annexe 4 - Fiche comptable : préparer la venue du
certificateur
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• Tarification & facturation
• Commande publique
• Marchés financiers
• Gestion financière
• Performance
• Contrôle de gestion & audit
• Budget & comptabilité
• Juridique
• Veille documentaire

Une information fiable 
et complète pour gérer
votre établissement 
de santé tout au long 
de l’année
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Les derniers débats parlementaires relatifs à la modification de la loi 

sur l’hôpital ont vu l’adoption d’un amendement repoussant de deux 

années, de 2014 à 2016, l’obligation de faire certifier les comptes 

hospitaliers. Selon les critères retenus, entre six et douze établissements 

seront certifiés par la Cour des comptes et environ 120 par des 

commissaires aux comptes.

On peut s’interroger sur les raisons de ce report qui peut donner 

l’impression d’un décalage entre l’annonce législative et la mise en 

œuvre dans les textes réglementaires d’une nouvelle mesure.

C’est le temps nécessaire à la préparation des établissements concernés 

par un tel exercice, l’adaptation de leurs systèmes d’information et la 

formation des auditeurs externes aux spécificités hospitalières qui ont 

justifié cet amendement. 

La perspective de certification des comptes permettra par ailleurs de 

s’intéresser à l’indépendance des certificateurs, conçue comme gage 

d’impartialité, à l’utilisation d’un référentiel international d’audit 

et d’un référentiel comptable international opposable ou encore à  

quelques aspects comptables comme l’évaluation du patrimoine. On 

regardera également le coût de la certification pour les établissements 

qui, dépendant du chiffre d’affaire de l’entité auditée, devrait être 

comparable à celui d’une grosse PME.

Le mode d’allocation des ressources à l’activité,  la crédibilité financière 

des établissements alors que de nombreux investissements vont devoir 

être financés et le déficit affiché d’environ 300 établissements ne 

tolèrent aucun doute en matière de fiabilité et de comparabilité des 

comptes. 

Ces deux années ne reportent en rien la préparation nécessaire des 

établissements. La certification devra être un exercice transversal, allant  

bien au-delà de la sphère comptable pour s’intéresser en amont aux 

processus de décision et de contrôle.  L’organisation préalable à mettre 

en place, qu’il s’agisse du contrôle interne, des systèmes d’information, 

de l’évaluation des risques, ou même de la gestion des stocks est 

suffisamment importante pour s’y atteler sans attendre. L’année 2016 

a d’ailleurs été fixée comme date « butoir ».

Bien sûr, cela risque d’être perçu comme une contrainte, un coût, des 

moyens supplémentaires à mettre en œuvre, et comme la fin d’un 

temps où, parfois, l’oreille de l’agence régionale était complaisante. 

L’exercice n’aura en effet rien d’une formalité, rappelons que la Cour 

des comptes n’a certifié qu’avec réserves les comptes de la sécurité 

sociale en 2009…

La certification doit plutôt être perçue comme une opportunité 

pour rationaliser, sécuriser et optimiser les processus de gestion 

des établissements. Peut-être est-ce aussi un degré supplémentaire 

d’autonomie, à l’instar des universités dont les comptes sont désormais 

certifiés. Laurent Queinnec

Certification des comptes : reculer pour mieux sauter ?

comptabilité

Evolution budgétaire et comptable à 

compter de l’exercice 2011 .... page 20

 COMPTABILITÉ & AUDIT

Coût de la formation professionnelle

Prise en charge financière de la 

formation infirmière professionnelle 

des aides-soignants  ................ p
age 24

Assurance maladie

Objectif national des dépenses d’as-

surance maladie : objectif et seuil 

d’alerte ....................
.....................

.. page 24

Maîtrise des dépenses d’établissements 

spécifiques

Objectif de dépenses de financement - 

Montant des dotations globales ...............

.....................
.....................

.................. p
age 25

 JURIDIQUE

 PARUTIONS - AGENDA

.....................
.....................

................. p
age 28

Facturation

Ce qu’il faut savoir 

sur le projet FIDES .....................
... page 2

Secteur médico-social

Campagne budgétaire du médico-

social : le tour de vis .....................
 page 6

Achat
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La certification des comptes :
un rappel des principes via
un dispositif législatif
• Les fondements législatifs de la certification
• De quoi s’agit-il ?
• La qualité comptable
• La fiabilisation des états financiers

La démarche du CAC lors 
de la première certification
des comptes d’un EPS
• Le déroulement d’une mission d’audit
• Documentation et évaluation des risques
• Une approche d’évaluation des risques par la mise
en place des tests
• La finalisation de la mission du CAC sous forme 
de synthèse
• Le bilan d’ouverture d’un centre hospitalier

La démarche projet à initier
au sein des établissements 
de santé
• La nécessité de mener ce projet institutionnellement 
• Des autodiagnostics à mener par cycles et par centre
de responsabilité
• La gestion en mode projet avec la mise en place
d’un plan d’action jusqu’en année N 

Les actions prioritaires 
à mener
• Les immobilisations, axe essentiel à prendre en charge
• Les stocks, comme le reflet d’une gestion dynamique
• La facturation et le recouvrement des créances clients
• Les enjeux liés à la mise en place du projet FIDES 
• Des provisions « budgétaires » aux provisions 
réglementaires
• Ne pas avoir peur de s’inscrire dans le dispositif de
changements de méthodes et de corrections d’erreurs
• L’adaptabilité du système d’information

Quid de la dématérialisation
• De quoi s’agit-il ?
• Les avantages de la dématérialisation
• La démarche projet
• Les perspectives attendues

La formalisation du contrôle
interne
• Définition du contrôle interne comptable
• La démarche projet à initier au niveau 
de l’établissement
• Le mode de fonctionnement du contrôle interne
• Une gouvernance à instaurer sur deux niveaux
• Une démarche devant s’appuyer sur le principe 
de traçabilité
• La nécessité de s’inscrire dans une évaluation 
permanente
• La nécessité de disposer d’un outil de suivi 
d’avancement de projet

Présentation du nouveau
compte financier
• Les changements opérés en matière de calendrier
et de préparation
• La formalisation du compte financier
• Les états de l’annexe : les faits caractéristiques 
de l’exercice, les principes et méthodes comptables
• L’étude des postes de bilan
• Les notes relatives au compte de résultat et 
les autres informations
• Analyse de l’exécution de l’EPRD

Les perspectives liées 
à ces changements majeurs
• La mise en place du contrôle interne en lien avec le
développement de centres de responsabilité « Acheteurs »
• Le contrôle interne versus gestion des risques
comptables et financiers
• La fin du comptable public au profit d’un agent
comptable
• L’amélioration des délais de facturation au fil de l’eau,
mais également des délais de paiement fournisseurs
• Subsiste la grande question des devenirs des GHT,
avec les notions de cash pooling et d’un compte unique
« Certification des comptes GHT »
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Annexes
• Annexe 1 - Cadre législatif et réglementaire
• Annexe 2 - Exemple d’un calendrier de clôture
• Annexe 3 - Note de présentation de l’avis n° 2012-
05 du 18 octobre 2012 relatif aux changements de
méthodes comptables, changements d’estimations
comptables et corrections d’erreurs
• Annexe 4 - Fiche comptable : préparer la venue du
certificateur
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Les derniers débats parlementaires relatifs à la modification de la loi 

sur l’hôpital ont vu l’adoption d’un amendement repoussant de deux 

années, de 2014 à 2016, l’obligation de faire certifier les comptes 

hospitaliers. Selon les critères retenus, entre six et douze établissements 

seront certifiés par la Cour des comptes et environ 120 par des 

commissaires aux comptes.

On peut s’interroger sur les raisons de ce report qui peut donner 

l’impression d’un décalage entre l’annonce législative et la mise en 

œuvre dans les textes réglementaires d’une nouvelle mesure.

C’est le temps nécessaire à la préparation des établissements concernés 

par un tel exercice, l’adaptation de leurs systèmes d’information et la 

formation des auditeurs externes aux spécificités hospitalières qui ont 

justifié cet amendement. 

La perspective de certification des comptes permettra par ailleurs de 

s’intéresser à l’indépendance des certificateurs, conçue comme gage 

d’impartialité, à l’utilisation d’un référentiel international d’audit 

et d’un référentiel comptable international opposable ou encore à  

quelques aspects comptables comme l’évaluation du patrimoine. On 

regardera également le coût de la certification pour les établissements 

qui, dépendant du chiffre d’affaire de l’entité auditée, devrait être 

comparable à celui d’une grosse PME.

Le mode d’allocation des ressources à l’activité,  la crédibilité financière 

des établissements alors que de nombreux investissements vont devoir 

être financés et le déficit affiché d’environ 300 établissements ne 

tolèrent aucun doute en matière de fiabilité et de comparabilité des 

comptes. 

Ces deux années ne reportent en rien la préparation nécessaire des 

établissements. La certification devra être un exercice transversal, allant  

bien au-delà de la sphère comptable pour s’intéresser en amont aux 

processus de décision et de contrôle.  L’organisation préalable à mettre 

en place, qu’il s’agisse du contrôle interne, des systèmes d’information, 

de l’évaluation des risques, ou même de la gestion des stocks est 

suffisamment importante pour s’y atteler sans attendre. L’année 2016 

a d’ailleurs été fixée comme date « butoir ».

Bien sûr, cela risque d’être perçu comme une contrainte, un coût, des 

moyens supplémentaires à mettre en œuvre, et comme la fin d’un 

temps où, parfois, l’oreille de l’agence régionale était complaisante. 

L’exercice n’aura en effet rien d’une formalité, rappelons que la Cour 

des comptes n’a certifié qu’avec réserves les comptes de la sécurité 

sociale en 2009…

La certification doit plutôt être perçue comme une opportunité 

pour rationaliser, sécuriser et optimiser les processus de gestion 

des établissements. Peut-être est-ce aussi un degré supplémentaire 

d’autonomie, à l’instar des universités dont les comptes sont désormais 

certifiés. Laurent Queinnec
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• Maîtriser la procédure de certification des comptes des EPS

• Mettre en œuvre une démarche projet de fiabilisation 
et de certification des comptes

• Identifier les points de vigilance prioritaires à traiter 
par cycles et par centres de responsabilité

• Organiser le contrôle interne 
comptable et financier 
de l’établissement

• Appliquer les réformes en cours :
symphonie, dématérialisation, 
SIH, GHT

• Réussir la transformation 
organisationnelle nécessaire 
à la fiabilisation et la certification 
des comptes
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La fiabilisation et la certification des comptes relèvent d’une démarche projet pour l’ensemble de
l’établissement public de santé. Il s’agit d’un chantier historique de refonte de son fonctionnement
administratif.
La méthodologie détaillée dans le livre permet d’aborder ce dossier transversal par centres de 
responsabilité et cycles de processus, en soulignant les points de vigilance tels que les inventaires,
les stocks, les recettes ou encore les provisions.
Les attentes du commissaire aux comptes sont explicitées, afin que les ordonnateurs et les comptables
publics puissent mieux comprendre les enjeux de la procédure. 
Ce livre aborde également le lien avec les réformes actuelles : symphonie, dématérialisation, SI de
territoire et GHT.
Il détaille la mise en place du contrôle interne comptable et financier. 
Résolument pratique, ce manuel apporte une grille de lecture accessible aux 
professionnels chargés de mettre en œuvre cette transformation organisationnelle.

Karim AMRI est Directeur d’Hôpital. Après avoir exercé différentes responsabilités
fonctionnelles, notamment financières, il est aujourd’hui directeur d’un établissement
hospitalier.
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